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1. PRÉAMBULE 
Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec, la MRC présente son rapport annuel concernant l’application de son 
règlement sur la gestion contractuelle numéro 338-21. 
 
 

2. OBJECTIF 
 
Le rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion contractuelle de la MRC en renseignant la 
population sur l’application des mesures prévues au Règlement sur la gestion contractuelle de la MRC. 
 
 

3. CONTRATS OCTROYÉS 
 
3.1 Sommaire des contrats octroyés par la MRC 
 

Contrat ˃ 25 000 $ AO – Public AO – Sur invitation 
Gré à gré 

(avec mise en 
concurrence) 

Gré à gré 
(sans mise en 
concurrence) 

 

TOTAL 

Nb Valeur Nb Valeur Nb Valeur Nb Valeur Nb Valeur 
Approvisionnement 0  0  0  1 26 436,89 $ 1 26 436,89 $ 
Services professionnels 1 402 527,48 $ 0  6 256 440,21 $ 10 194 232,74 $ 17 853 200,43 $ 
Services 2 503 173,80 $ 0  5 201 801,25 $ 4 56 598,46 $ 11 761 573,51 $ 
Construction 1 318 480,75 $ 0  0  0  1 318 480,75 $ 
Total 4 1 224 182,03 $ 0  11 458 241,46 $ 15 277 268,09 $ 30 1 959 691,58 $ 

 
3.2 Mode de passation 
   

La majorité des contrats dont la valeur se situe entre 25 000 $ et 133 800 $ ont été octroyés à la suite d’une mise en concurrence 
en conformité avec le Règlement sur la gestion contractuelle, et les contrats de plus de 133 800 $ ont tous fait l’objet d’un appel 
d’offres public. 
 

3.3 Liste des contrats octroyés par la MRC 
 

La liste détaillée des contrats conclus par la MRC pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 est présentée en 
annexe du présent rapport. 
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4. PLAINTE 
Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle. 
 
 

5. SANCTION  
 

Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle. 
 
 
 
 

La directrice des affaires juridiques et greffière 
 

 

Me Jessica St-Pierre 
 
p. j. Annexe 
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